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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de membres composant le Conseil Municipal... .

Nombre de membres en exercice .

Présents à la séance .

Absents .

33

33

27

6

SEANCE DU VENDREDI 23 FEVRIER 2018

Le vendredi vingt-trois février deux mille dix-huit à l 9HOO, le Conseil Municipal de la
Ville de Moulins s'est réuni à l'Hôtel de Ville sur la convocation régulièrement adressée à ses
membres le vendredi seize février deux mille dix-huit et sous la présidence de Monsieur
PERJSSOL, MAIRE, pour délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la séance.

ETAIENT PRESENTS :

M. PERJSSOL, Maire,

Mme TABUTIN, Mme LEGRAND, M. PLACE, Mme DEMURE, M. MOREAU, M. KARl,M.
LUNTE, M. BENZOHRA, Mme GAUTIER DE BREUVAND, M. LESAGE, Mme MARTINS,
Mme HOUSSAIS, M. BRAZY, Mme EYRAUD, M. BUDAK, Mme CHARMANT, M.
MICHAULT, Mme VERDIER, M. DUPRE, Mme LEMAIRE, Mme EHRET, M. ROSNET, M.
LAHAYE, Mme VEZIRJAN, Mme GOBIN, M. DELASSALLE.

ET AIENT ABSENTS EXCUSES :

Mme RONDEPIERRE qui a donné pouvoir à M. MOREAU,
Mme TABOURNEAU-BESIERS qui a donné pouvoir à Mme LEGRAND,
M. GILARDIN qui a donné pouvoir à M. LUNTE,
Mme OUARDIGUI qui a donné pouvoir à Mme DEMURE,
M. JONARD qui a donné pouvoir à Mme TABUTIN,
M. MONNET qui n'a pas donné pouvoir.

SECRETAIRE DE SEANCE:

M.BRAZY

Tél : 04 70 48 50 OO
Fax : 04 70 48 50 49
Courriel : contact@vi1Je-rnou1ins.fr ·-·---

DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2018

Mairie de Moulins
B.P. 1629
03016 Moulins Cedex
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Service Financier : NCL DCM201801
Conseil Municipal du vendredi 23 février 2018

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018

Le Conseil Municipal sur proposition de Monsieur LUNTE,

Vu l'article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant le
débat d'orientations budgétaires dans les 2 mois précédant l'examen du budget,

Considérant que ce débat constitue une formalité substantielle de la procédure
nécessaire pour éclairer le vote des conseillers municipaux lors de l'adoption du budget
primitif,

Vu le rapport établi par le Service Financier, résumant les orientations générales pour
2018,

Vu la présentation du débat d'orientations budgétaires à la Commission Activités
Economiques et Finances réunie le 15 février 2018,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Donne acte à Monsieur le Maire de l'organisation du débat sur les orientations
générales du budget de l'exercice 2018.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME
Pour le Maire,
L' Adjoint délégué au développement durable,
au patrimoine et rapporteur du budget
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rPAlRîílE íl. llE tP!EfRSONNlEt : lA SîRUCîUlRE fET lpfEVOlUT~ON
DfES fEf recnss

La loi NOTRe a introduit l'obligation de faire figurer dans le DOB les données relatives aux orientations

choisies en matière de structure des effectifs, temps de travail et charges de personnel. Les données

ci-après permettent de comparer l'évolution des effectifs, dépenses de personnel et éléments de

rémunération, entre le 31 décembre 2016 et le 31 décembre 2017.

En 2016, une deuxième phase de mutualisation a eu lieu en date du ier mars avec effet rétroactif au
L" janvier 2016, concernant le transfert vers les services communs de Moulins Communauté de 25

agents municipaux.

En 2017, il n'y a pas eu de nouvelle vague de mutualisation.

Au L" janvier 2018, la création de 5 nouveaux services communs et la mutualisation d'une Direction

de service, entraînera un nouveau transfert d'agents municipaux (44) vers la communauté

d'agglomération.

1. !Effectifs !budgétaires ¡pm.nnnns

Les effectifs permanents pourvus au sein de la Ville de Moulins se décomposent de la manière

suivante:

Jl.'.112.2016 31.11.2017

Fonctionnaires titulaires et stagiaires 214 208

Non-titulaires permanents* 16 20

Total 2.30 22.8
* dont 14 guides conférenciers à temps non complet

Ainsi les effectifs budgétaires permanents pourvus sont passés de 230 à 228 agents. La prolongation

du programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire a permis la stagiairisation de 2 agents en 2017

dans ce cadre. En outre, plusieurs agents remplissant également les conditions d'ancienneté de ce

programme bénéficient d'une intégration en parallèle de ce dispositif, sur des grades d'accès direct:

2 agents en septembre 2017 et 3 agents en septembre 2018.

Par ailleurs, la collectivité incite ses agents non titulaires à préparer et présenter les concours de la

fonction publique territoriale, notamment en leur accordant des autorisations d'absence pour suivre

les cycles préparatoires des concours organisés par le CNFPT, chaque fois que les nécessités de service

le permettent.

S'agissant des emplois permanents, la filière technique représente près de 55 % des effectifs, suivie de

la filière administrative avec 16% des effectifs et la filière animation 12.5%.
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Toutes filières confondues, les emplois de catégorie C représentent au 31 décembre 2017, 89 % des
postes permanents, 9 % des postes permanents sont pourvus par des emplois de catégorie Bet 2 %
par des emplois de catégorie A.

Au 1er janvier 2018, les effectifs de la Ville de Moulins vont diminuer du fait du transfert de 44 agents
dans le cadre d'une nouvelle phasede mutualisation, via la création de 5 nouveaux servicescommuns
et d'une Direction de service mutualisée. Les effectifs concernés sont majoritairement employés au
sein des filières technique et culturelle. Parmi ces 44 agents, 27 sont titulaires, et 17 sont des agents
sous contrat de droit public ou privé, en CDI ou CDD, dont 14 guides conférenciers intervenant sur le
périmètre Patrimoine.

2. !Dépenses de personnel et rémunérations

En 2016, la massesalariale de la Ville de Moulins s'est élevée à 9 496 015 €. En 2017, elle s'est élevée
à 9 531398 € soit une augmentation de 0.37%.

La rémunération des agents territoriaux se décompose en plusieurs parties:

•:• Les éléments obligatoires, fixés par le statut, qui s'imposent à l'employeur, et notamment:

- le traitement indiciaire qui découle de l'indice détenu par l'agent en fonction de son grade (nombre
de points attachés à l'indice multiplié par la valeur du point d'indice);

- le supplément familial de traitement qui dépend du nombre d'enfants de l'agent, de son temps de
travail et de son indice;

- les charges patronales dont les taux sont fixés par décret.

•:• S'ajoutent des éléments accordés de droits comme la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI), qui
relève des missions occupées par l'agent, les indemnités de régie, d'astreinte, la Garantie
individuelle du pouvoir d'achat (GIPA), etc.

•:• Quant au régime indemnitaire de la collectivité, il se compose des primes pouvant être attribuées
en fonction du grade et des missions de l'agent, telles qu'instaurées par la délibération.

2

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20180223-DCM201801-DE
Date de télétransmission : 01/03/2018
Date de réception préfecture : 01/03/2018



Tableau synthétique des principaux éléments de rémunération:

du 01.01.2016 au 31.12.2016 du 01.01.2.017au 31.12.2017

Rémunération titulaires 4 350 913,34 4 328 210,81

Rémunérations non titulaires 870877,74 963877,00

Autres rémunérations* 512 604,93 473 280,08

SFT+NBI 88665,03 78440,11

Indemnités titulaires 730298,43 732101,57

Heures supplémentaires 245 286,84 293 255,22
* CUI-CAE, emploi d'avenir, apprentis, personnel extérieur

Par ailleurs, des évolutions réglementaires et des éléments de contexte général ont également eu un
effet important, à savoir:

la hausse de 0,6%de la valeur du point de rémunération des agents publics à partir de février
2017;
l'application des mesures relatives au protocole national de modernisation des Parcours
Professionnels, des Carrières et des Rémunérations (PPCR) pour les fonctionnaires, et
notamment le reclassement indiciaire des agents, et le transfert primes/points: il s'agit de la
transformation en points d'indice de l'intégralité ou d'une partie des primes versées aux
fonctionnaires. Cette mesure vise à rééquilibrer la part entre le traitement indiciaire et les
primes, moins bien prises en compte pour le calcul de la retraite;
l'augmentation du SMIC pour les contrats de droit privé;
l'évolution des taux de cotisation retraite (Cnracl et lrcantec);
l'organisation de 4 tours d'élections nationales (impact sur les heures supplémentaires)
la fin progressive des contrats aidés depuis le mois d'août 2017, entraînant le recrutement
sousforme de contrats temporaires d'une partie du personnel précédemment en contrat aidé
sur le deuxième semestre 2017 (transfert de coûts entre les « rémunérations non titulaires»
et les« autres rémunérations»)

•!• Avantages en nature :
au 31 décembre 2016, 9 agents percevaient un avantage en nature liés à l'occupation d'un
logement
31 décembre 2017, 9 agents percevaient un avantage en nature liés à l'occupation d'un
logement

D'autres avantages sociaux sont octroyés aux agents de la Ville de Moulins. Citons notamment:

Adhésion au Comité National d'Action Sociale;
Participation de la Ville de Moulins à la Garantie Maintien de salaire éventuellement souscrite
par les agents, à hauteur de 180€ par an et par agent;
Participation financière de la Ville au montant des repas pris par les agents municipaux au
R.l.A., à hauteur de 2.82€ sur le coût du repaset de 1.54€ au titre des frais de fonctionnement
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•:• Prévisions pour 2018 :

Les prévisions pour 2018 laissent entrevoir une évolution à la baisse des effectifs et donc des dépenses

de personnel, du fait de la mutualisation opérée au L" janvier. Outre la mutualisation, peu de

changements dans la structure des effectifs sont envisagés à ce jour. Les départs à la retraite éventuels

(une demande de départ officielle connue à ce jour) et les autres mouvements liés à la carrière des

agents (mutation, détachement, etc) seront analysés au cas par cas pour décider ou non d'un

remplacement.

Un possible retour à la semaine des 4 jours sur les écoles maternelles, laisserait entrevoir un impact

sur les dépenses de personnel (en particulier sur les non titulaires aux postes d'ATSEM, et sur l'accueil

périscolaire).

Par ailleurs, la fin du dispositif des contrats aidés annoncée en août 2017 aura de forts impacts sur la

masse salariale 2018, car un certain nombre de bénéficiaires ont d'ores et déjà vu leur contrat prolongé

sous forme de CDD sur le I" semestre 2018, afin d'assurer la continuité de service dans les périmètres

concernés. Dans l'hypothèse où l'ensemble des personnes travaillant sous ce type de contrat en 2017

étaient recrutées sous forme de CDD ou intégrés en tant que stagiaires en 2018, le surcoût financier

pour l'année 2018 est estimé à 365 000 €. Des arbitrages devront être pris sur les périmètres concernés

afin de voir dans quelle mesure cette charge financière pourra être supportée.

En outre, la hausse de la cotisation salariale CSG au L" janvier 2018, qui doit être compensée en paye

par la mise en place d'une indemnité compensatrice afin que cette hausse soit neutre pour l'agent,

pourrait avoir un impact financier pour la collectivité, en fonction des mesures prises par l'Etat en

contrepartie.

Notons également l'augmentation du SMIC au l." janvier 2018 qui passe de 9, 76 à 9,88€ bruts/heure

(+1,23%).

Enfin le jour de carence introduit sur la période 2012 à 2014 afin de rapprocher la situation des

personnels du secteur public de celle du secteur privé (pour lequel 3 jours de carence sont institués)

puis retiré en 2014, est de nouveau introduit dans les trois fonctions publiques dès le I" janvier 2018.

3. Durée effective du travail

Le régime annuel de travail au sein de la Ville de Moulins a été déterminé par la délibération. Elle fixe

la durée hebdomadaire du travail à 35 heures hebdomadaires avec une organisation sur un cycle de

37 heures de travail hebdomadaires, donnant ainsi 11 jours de repos compensateurs. La durée du

travail d'un agent à temps complet s'est donc élevée en 2017 comme en 2016 à 1 607 heures,

auxquelles il faut déduire 3 jours de « pont» accordés par l'autorité territoriale.
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FO NCT~ ON N lEM lENî

Le li de l'article 13 de la loi nº2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques
pour les années 2018 à 2022, prévoit qu'à l'occasion du débat d'orientation budgétaire, chaque
collectivité territoriale présente ses objectifs concernant l'évolution des dépenses réelles de
fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement.

La projection des dépensesde fonctionnement présentée ci-dessousa été réalisée sans prendre en
compte d'éventuelles nouvelles phases de mutualisation de personnel et sans hypothèses d'emprunts
nouveaux sur la période.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses réelles de
fonctionnement en€ tous 19 478 351 19 835 977 20195 242 20 561830 20933 903 21313 551

budgets confondus
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L~évaluation de la gestion d9une collectivité
.~-,

/// "i / ~ ·.'\1 ;,: .~'·I_' ' : .,· ...,,,r._.. ...

L;)évaluation de la gestion d'une collectivité doit se faire su.rplusieurs
, 1 oan.nee§ en tenant compte exc:us1vemcent ~

SOIT des montants e11 valeur absolue (épargne de gestion,
autofinancement, encours de dette, dépenses d'équipementooo)

SOIT des ratios purcrnerit finariciers (ratio de solvabflité, scoring .. ºº)

NB : L51utilisation des ratios comptables (sociologiques) est utile uniquement
pou1°se comparer avec d'autres collectiv:itésº
Leur absence de fiabilité du fait des variations de population ne permet pas de
les classer dans Ies ratios financiers
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i~(0)120(0)220032(0)(0)4200520062~(0)12~~8i(OJ(OJ~2(0)1(0)2~11201220132014i01520162(0)11
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!E91l 2
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ENCOURS DE DETTE {€/hbt) (Etude comparée)
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~(0)(0)

77(0)(0)
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rrfi r~. r1fifi n'·~ rí ~ ~ ,iíl . !5) ~~ S"~ ~ r),Jv ~I) u .;J) """"""ii" caJ m u fli o 0

nter ses taux d'imposition

1¡,,

.~..

oooawéë an: nrodu it fi·scal--iñfélrfier.
7

51 € oar fnab~tarrr(t
l•

~·

~.~fh·aîÍriSè ses dépenses rdlCêl iÎlOJlrll«:tílolílnement' :l < <

ºººse désendette en 2018 ~= 32 % surIa oérlc
,,., ~,11r, \.,¡1 ¡1 ?). (f\ i 7· J·· ...~ L u ..il.¡ Gi:au JJ.. JJ ..
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UNE V~lLE ENCORE PLU.S I:
~·;.,·~~:,.:,:;;-,; }~l .~·:,11~.,.,. .... -~ ...~.,

/$ ¡,.;,,.
.___,..__.(¿.,. '•,r·..,. ../

dans

o PolLHrsu~te des études ohoérar~~CO)u1fi1eílíles pour le tranehissement de
íl'i~ílílíler avec íle 2èn,e pent ~ 1(0) ~<€

o íl.:arílfílée 20118 est l'année of'~íl(Cíletl~e dlu dépôt des études
unègílefílíHenta ÖueS
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I lLDNfE vn.. íl..E ENCO.RE PllJJ:S B::Ei ..1t1t/J··,~~;-~L_ ·'· ,. '

Améílå(OHratå(0)01) du caore

o ~~~>:éfectn~)n de diverses D f'I n ¡;f' e íl
~~ ri o e: r-r« rf"'i'1J rr1-lf'ùn íl Píll'":-::) ·I ~ (è •?'ilPl d'.4 'U'p ~ no? ,fi,,r ~ r tF1'i . ""'i r-IB.\ rf" -l.\..íl u i;'C; v.,J1 r,i.... V LI LI ij j !l '"'º iJ . e::tl Li '-'-' .;J)J) "dii ,,_ ~ [J """ ''idd#% I!,. Li d ~ V ~ \1.J, ' ¡¡;;; ,;;J)}}

':'.l·· r.1m·e~iJ ñ rr"'\\ r,.,a..- tl -..,,,irll d-ie Q!efC 1 ~ li r""'ge n 11 n ri-¡n fi ·-- '{ rt11t'l\ ~ ·= -~ '.ôi r~ rt',\ íl -¡, ff", ·t:'.îi ·"'"J'ó r A :511i rY".,.,.'1'1 """-~ ~ n rt: fn, ~ldú" u~u~. -~o~~'~.· l! - '.:~au <OJ t",11,,,3UJ.iJu(C ~tJiliuti~l~ (t;!Jlí g..,i;CTdH.)L i{Jl e~Bc~Ju~~~'~ ~~ &o!CIJJp ooo};
11 íl ' ¡¡; o . ~ o íl - l'l(¡"'Í ~ F(·h f'"' f,¡ i".:!] a ,,,.. . ·- - ~'· ... - . ' ,,,. ;""' ie!l .,,. \\ /¡ f n /""', f'l\ • . - . r . - 1::'lr, ¡,:¡-, 11- ~ . . . O'~ª f: •.. . ff" . .. "~ . li ~.... . . . ~1 5:·

·<'.o,·J~JLJ u~;, üc rt:;;spect aes no~ trn~s euvornonlneLm(b'G u J,,«:,Les \\.,., l1 1rne~e eB'ïl píla(L,e de bid
u~·u(QJ~"me DT=DICî {Sl(, et détec<[~OrrJ ccíle~ rrés(eaHun«) : 95()) ~<€

o u\luobu~ner urbaân, jeux dperr~anrtsl) h©r©d]:2r~e[Urs.v i~h.,Hrnh,ar~ñons
I' . ,. 11!ù fl .,¡;¡ Jf .. Iii ,, ...,,.,,.,__¡ ,En [,~, íj • , r.1 " ·1:1 i,) i r-1i' ·a~·

\.',.}Jt.:'.'.:; ~tOeuôaOQ A t!'tO Ll"'"«'w
¡·
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UNE VILLE ENCORE

-. :; •• -~:. e '' -~- .. ·:~$S",i~.,~;,_~.-:..:~.-~ ... -~)'/C:~;~-~- ~.,'¥'.;~;,:;;,f~'tJ~~~~r~~:.i,.."':~A1~ ~,~- ..,~~.-•;c---~*':'_~;S·n!.l'll."'""·~""l

AméHoration du cadre de vie pSlrr íl~,,~.,Ø-~'.'!·'"·· ... ·- ·-
l'entirè,m.el"D .. :ç(O:~'ti'.~t~f~}I

! • - ._, " •·••-'• •.· ,,_._ < ' ·,• "" ~'' ' •• - ••A < • -

o ~é·ffceci1Jt0ru de divers bâtlments (CQ)ITTJ1m~Híla)QJJX 2 050 K€p dont :
o (Ré01ovatijon des écoles du quartier Slnd {rlílílSe en place de préaux} : 400 ~(€
0 Aménagement des archives dans íl1au1c~enríle école des rnhmosas : 61LO ~(€

º Aménagement de bureaux au>{ Sî ~ LJJ.(5(1) íl(€ "~ ·· · ·· · ·· · "- · "'~ ~
O l~ava)Ui-< de sécurité à ~'Espace Víl~ílZJrs ~ 4(0) H(€
0 ~aiccordernents au chauffage urbain ~ 105 íl({

O Travaux de chauffage et de sécurité ~ :lLOO íl<€
O AcVfl~J» des bâtiments communaux ~ 100) ~<€
(ii Dh1eus bâtiments ~Hôte~de vílle, S~=P~teu"uep
Saílye des fêtes, ~ºº~ : 115 K€

O Re[íll1pílacernen~ de la thermoscelleuse à ílai cuisine centrale : 100 ~(€

º IE1l:udes diverses dont Sacré Cceur : 2'.([J) !<€ [ Archives municipales I

o ,~\cha1its d'équlpemerns divers 8((]((] íl({ 241
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UNE VILLE ENCORE P~JUS SOLIDAlRE

,!. , .\. ·.' 1 ~, -·-. • •

,,,r"'"l"'

Aå~® ®01 ifaveur de Ia réhabilitation du ¡pa-re lccatíf privé permettant d'offrir
des logements adaptés à ~a demande

[rÏ'l-, .. . "'li oo aJ, rr(D n~ s n 1r
cl -'-Ll~\U/~~\1:1:2w.

R ~ e:> o D (" ""'-""(! 1 g-· -,ri I'/=' Jf"t,, ~ Il€- . . ,J '. . ~ ~ JI - fl ~l ,· . ·, ' 1"' M '' ,, " • "1 (Í - "P "'"! fj il " .n ae no1LJJ\ eau cuspos~to'IJ z JJ;,;~, ~ JLJ)'""~ ~ · -_

U::å [JîlaJncemeot de ~

la réhaboUtat~orrn des íl CCDge G~Jents ,,.
¡(;~ ((" ¡¿"" ~ ~ F-f"'l tf:\ (E'
"-dJ i,.., ~ 11,,y r1'P' ¡¡,-;;:;; .;;Ji

u ~oar ¡1
¡'f"i, I (µ1t':
,:\)J """ ,j)

~Œ~'"OU]rQétaeres modestes
la sortie de vacance ~ogemen·~ ílocat~f prh1ép

esi Q }j ~ ""' rf"'e· f" e- fl ,I"\ ff't~ e:n_..~.- S.;,111!.J'~ LI

....a ~a o D 'i Dtá)~·(Q) u~ tr a e'li:e ,,.JI".:':'!\~ ¡,A
Ui©HJ tl~ d ote

""'" lt;;~ I~ r.FJ'1 ~J' í~ m·rt tP ri1r"Y11~- ~u~E,~ - """JU,;,...,

vacants depuís 1 an,
·¡ ~\1 o "il "' lit'!\ .... (¡::,' ,:f:'I\ ' "\' . 'Il- . ,:¡;si n! ,, ' ~o n ' '. .i¡, íl -~ ~ '.Le CiJ ~d!ílbcmen~ dJI,'"" (,'JeS&uiílêèlh,uOrù

º I r· dfi~ bº º'.' ' - ' " ' . ,.. ,.- .. . ' ' l " . • , 1r . ' n(C(ó)û1rDmerq""'~aUX errtJ r,OCa~ . na .,¡iBital1.D(Q)D1v

c~1a rru:åe fi"ûS n fR) rt_ :41 n p ~,.fLi :,J,J \k:: <t;lJ \l.,Uo'.:!.

r.1 a- e rte~a·~ ¡¡o·n ~,JJ ""il s,,...e !}~ s íÔI íl[ f1 rt~ (ri~ ~l rf\HC' (~.,JJ â:l) ff' Il ~1-~ ~~l 1~ q íl r,.,.,, íl !O)~ ¡f"';11) o ~ F~ 1F;G" Fi ·I~~tl. · . M l~ u · t1 . ~~ a L • ! u~-,.. te" ,:yu u ~ ~ ~u u Elw U~;;, u !.l J um u ~ ~ t&iJ ùv ll ~ ~ ~~ íl U~~~ u íJ ~
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j~~, UNE VILLE ENCORE PLUS SOLID~lRÈ. ,<{~;./·é:~~··-. /4i-) ,.¡:,. .], ,
/?,;.;_ ~&<.,..,... -;. ...,,,r·, ...

fa\ílcdJ® (e!íl) faveur de la réhabilitation du parc locatif ·'p·rl:.v,é· p~~~rm;.e0(tØ~ílt.t;ljr,;fftir.·' _.,. j

des logements adaptés à la demande · ·· :_: .~ ,.··:· -.~1:~/.>··\ ~~-..t~ i
.. ·--- ------------------ -----.l----~ .. . _j

o l8ílílarn1 dee ílf.O?fl~~~=RU {2011=2017p

~Jl 01 [P)ZHrtena u~ar~ avec ~·f)Ái\na hp ~~ou íl ~ ns ((Q)~"ITTHm Q.n na uté, ie
CC(O)rr11seílíl Dépa rternenta ~ avec ia mise e01 pílace oJPu n
gflJJílttûe'tt unique, ~a ~Jua~son de ~p~1aJba·~at et o~[l.;3 Logement ~

.. ..

• 969 contacts depuis le début de ~popérrar~uo~11 dont 86 en 2017

• ~ 22 logements réhabïütés (ou en cours)

• b~lUJ tota íl ~
• 11 2(0)0 000 :( de subventions
• 5 3(0)0 (0)00 € de travaux

, . I , i . - .Atr e~ ~·i :¡ renuva tion, - .,. -.~-' ..... ~-- ~ - • _.,..,. .... 1 -n'- .... ,

, ..J p -, i'¡ i 'i¡)' ! -., ¡' ¿l Î\í! (} l '!·i .., .:\.. - ~ ,:_ ~- J ... (' . -· ' ... ~ ..,~ •• ~ l ,.,

I .. ,l , "Ef 51 <!OJ.JS .li)¡ fl'W fti1L '

f.m,y;JGlll4n,Ri,14,l44ii
IJllll,WS.tMoulln>lialllW, ltundidcl5hl18h '~
I,¡""" d',....,,u.., du Progmnme Jeudide !Oh 6 13h .
14..,llldrm!IMOUUN'i TtL0470340598 ·'
t·· Emoll : cpthtu.moulln>C11u1b.lnl•fr

I

:1
]i

l~
1 ·e-~· D ~ L.! .-.. ,)r

I . ~ff.... . . - llP•\11 !'!:!::':~
.... ~- ·~-· .. -
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UNE VIUE AVEC PLUS D'ANIMATIONS ET DE . ··~
~ULTURE! _

,,--,,r·- ..

- -------

Må~® ®n valeur du patrimoine culturel par l'amélioration de l'accessibilité, la
Irélhabilitation et I'ernbeiliasement de certains s.ites patrimoniaux tet

monuments cultuels

o {:ifj)~1ith1u~ité des travaux Chape~~e Saåfnlit
JJ(f)1~e?ra)íl1 ~ 955 K€~ L-!· •,.r u .:. Ô ' '-' ~ '"'-

- --- - - -· ---·----·---,1
. Yi

t

¡---
1

~

R. -1t1 )<" i"\', - .. it ~ ,~ R-s~- l} ..t2k~CMv5~1l:~OE ù _- ~ 6

ië ~ Of li~
~j¡ U~~E~

n fl """- - íl ~ tf\\ .dJIo trJQJ?ttel ae hr~oret

Hôtel ele [Vforet
[ Clrnpellc ele lo Visitatio¡i _i
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/ -,~~{~;.¡-· UNE VILLE AVEC PLUS D1ANIMATlQ·:N-S ET l~lE

I CUCTU~
i

-·-·-· ·····----- -

Må$® ®n valeur du patrimoine culturel par l'amélioration de l'accesslbtllté, I?
ll'®lhalbilitationet l'embellissement de certains sites patrimotïlaux1et , ;,

1

monuments cultuels , . 1 ·, '-~···,. 1

I··--····--

o [E'Q:~cdes eil: travaux de ré[ílo~arU:ílo~1 dllL~ théâtre : 2 150 ~<€
28

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20180223-DCM201801-DE
Date de télétransmission : 01/03/2018
Date de réception préfecture : 01/03/2018



/ .
/ I• •I

/ /'!,,. ·--.,,,,..._ ..
UNE VILLE ENCORE ?~JUS SOll:~DAIR:E

Offre de services en direction des séniors
---·--·---·----· -----·------····-- - ·-·

Un__ conc~t de n1aintien en autonomie sur le site de la résidence
Ste Thérèse·-·----·-------------

ir"e·fr'fi~e ¡,"ésrid@lnCe accueille nos aJÎff"8(65 tF)'lØJ1å tout í~rf'¡¡ ~""i'Fß~"i\(r'K'l\!'f'\)1''7~)rrn"1" Mo~nnrr\.__;; ,-~~ LI L.¡¿:') -

1.

. • - - '· - ~ J u ~' !) \~u ·t-p -~-U~ ~t!LJ ~~ ü~'GU ~\Lio.JU l.L u~~~-

''I G t b .1' # f" O ~ o íl ,-14"¡ · -, ~a.-~) ¡&1 _ · · · :· - ,. -·.·· ·'" · - ¡; -. - , - _ ···· - · i· : ~ • _ • ~ _ ~ (Œ ,., -:- - ~ ~ - - llJ_ --. - - • _.. ~ .-, 'F' ,,.-·Q-. . . -,:i , r.::.· - ·d):ø -~CJlL~l(Lh~11omae, peuvenr . ene reser 1ui e sorvices communs Si~U ageairru~ ~e
!('il q ö (i"\;'u" r a..n ri~~~~Ll WJ ~ ·...s Ll ~LJJ U ç tI B ~

·A o e e 1971· (¡fl) 1 ur iL~º ~ ci =no "'h ¡~,r,·c,p;,¡;¡r¡¡.i··i"'>. •. - - · -- · · ·· r1 - 1 ,Fh ~.' ·t'.!:"b. ril f:"'û;:, .. 0---,Q~' "~ ,.- - .ir ·1 I! ''R"f.:z!· '>C!'r~l'¡,f?l!..~J-êGu,vJtl~ sa rmse en service, en . 1, .J.¿,!) c~11 ~lLaJ[] rssernent i. e I!.,', ü(Q)&s;ct;;ßTuÍi:;n~~
-~ 5l d f) o a ") Ñ ,9 i7 t:" " i7 íl ~~·2 ¿t regements · 'accueu, ~u"a loene]·scae cque ae tcrZJ~watLO}'í

dYerro[b,ce~~sssementª U convient d~ mettre cette rr·ésåderr1cce <BJ ~cO)tUr @Lil
º n f., - L "' r¡ J?: d!J "'~'û u~ce~J ~~ dl u eo n ~ o rt t rr n erm Qqu e e ·rt (ù tLB ~ CO> rr1l ~Q] rrt . . tas ag e p OHlJJ r OJJ [n) rtrù ra (e lLU };{

\\.,JF¡\\!ïrr..,(::O f.,.n i.:i')~ l'f"6<;" •de--·nt'' tt:'.'G ~ \:Y l1 '._, iJJ Ç ,¿ ~ 11::;; ~ H L . tJJ ;i
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··-·-···----------------------·

·---·-----···---··---·····- - ... ..__ .---·- ··- -

. ----------. --- -- _, ------ ----------·-·· -~- -· .-¿--------~-----------·-··--···-··-··-,--------··----~--~---

Offre de services en dírectton d·es;t$~ê~m:ittiihs

Amélioration du confort thermiql!e

¡¡¡;¡,ffi]" ~ d'"' "' A ~"' d m n.Ei"' ,Il.. ~, té ,.=~~~tJwse en psace oune isoranon · .u æattrnent par rex terreur,
~ 0 f;1 fil 9 Q n?9-xemptacemen .., aes menurserres exteneures,

=~VUse en place d'un chauffage à
'" ""'- -¡,;:;,. ,• m ':31 ¡ff'•e RR,,.;:. ß il.Rà°'~ li"\~e @P..;{~ - p,J;l ... ; q ri i er1¿nu1ph.h.• n men[~ ' ~ ~~~~[~ 0 .. J ¡;

rr~~R"'lï rlatlo n...,,,,tdi ~'4,.!i!U 11 _. d'eau ~A m nenat ~f'¡i©,,,,.. ¡¡¡ u ~J ll,JJ \!.,,,..-~ ç ,@l'i":'\¡,,6 !J !~I

f-R'l -~ . " d" h fl!: . J1, o r,¡ p . . ~-- íl 8 ff . t:Jl . . ~ ~=lr~acteoraerru1eni: f·~u Cü jau!) trage etL: ae ~-eau chauae sur ~e reseau tLJJe cna~eur(,
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UNE VILLE ENCORE PLUJS SO;Ll;DA::IJ~:E

Offre de services err1 dílre.cti.on des séniors

ª Amélioration du confort d'usage des logen1~nt_s
I . " ,,, ¿, Jl [. e º ~ en p .. ,,.(~µi f'ñ' ílP '' If' ~ . !', " ' ·· Fr"" ""'i'· r:Jf ~ . l':t), . •• . · ·"' .. •r .-~ fi"'~ .. ·• ~ f ~ _,,. •.. l' ""ÎJ .· \¡\~ U'\_,ç~y Ø.j)1£~ aes amenagements ~(A)úlrùbQJu GS s(QjtJ .e(~,, e earns),
..• r,:·;€, (" "nff ffn . e

~ ûll~ ~ s;e e rm eo lrrrto rnnH te e ~ ect ú" a (("¡1tJJ (e ti
~ o

~ r~ ¡p.¡ rm-['.f) íl ,~i tf""e,~·m e Li~, 'Íf ~ IP (!';' ~ tf''\\ ns r=i fr ~r¡p ff'tl"' . rr n ¡¡:~ (p) rr~·¡ ~ ~ (f2 ~!"thi~rh"iI ,:.~ R ~ tl~(E' e- I~ ¡,m·- . tö l}"t,¡ 'Í;"""S
tl'!2.~u1:.w0~:·i:J~\J~ · !=1 1..1.J:s lJJ~r;~ ~~U- ~~~~~u u~~ ~lC~ ~uuu~J':.c;88 ~~~~ ~cuu.. I)

I,, "i "' "' .,J1 o <> ~ a i] j íl i.J~ ut1uose a ~)jaspa1s~tuon OJ rufl1e cave ptaJ~· ucogenTneG11t ~

• A,nélioration du confort d'usage des zones d'agrén1ent
~ ~edé~'Gh1eitåorri des es[Paces cccu1J~üïn(Lutros ~n, ff"~2 cdJe chaussée ~ bt~~rHo~erru~p

q íl~ "- /]j') S~ e ~,Ji Q n'"'5'.'c?l~, Ir' ( ·_ rt::!i' .· ~.: n :!f.))'O,,, "l.J ."' tlf"' . ·""'"i·::.~, ·_o;¡·, r"Z!, 'º\\ -.m (F',~"P'/l"lf'=·,,...: ,ii. - -·[, 'f"ll·. · . .- ,,.~©BlVJú1~g Sar j~s a ~11afílt=,/i:!Úp (;.;c~ue~ (Ct <.f.:cl{G(L,lLUC80 :I !J]ClUlfí ~~g \, e~.es (\,;" agrenne~1ni:P"ºª
,·~· él .fl . º ,..íl Il JJ t:.1'" - íl n . n "'

= ~et<ec'ltson !)Je ~-oluocce eil: t.Ö1es uocarrJJ;,~ ire~u1rriløtt11L~esp
[i!Jflº "'dl"' "'·"' fJ'IJI íl" ílr; ff " .,~ dt1Wß5(ê a -~QSP,OSB'lt:BOni (O/ Ulíl HiletLª O(aJg¡reun<ernu'[ ceûû 'Û:O)B'ü;tøfi'"e teg~rêê~SSeº
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UNË V.ILL.Ë E.NCORE PLUS S·Q;tlDAl.~:1:-·, •. :J:~::·~:·~,~-{E ~
---- ------~-··---- -- -- ------------------- -- ,-.- .. ~ .. · .. ~ -~-., _.:,. ··~-~ ~~ ,).. ;~.-- ..

Offre de services ~!íl direction des familles ·
.......•. ·- ..•... -· --····-·--------· .. ···-· __ ,, ,. ···•··•· ·----~- -··

Coût tota~ de ~p(O)pérarü:íl(Q)ü1 ~ 4 4,20 ~(€

lP:aiuftílCíl~Q)atílon de ~a \f~a~e de ~liouílhis [P)arr íle foíla~s de garanties dpemprru.1Ju1rtes

A~ru 2018 ~ démëa)rrrr©Jg(e co~CUJ (Chantier
Juin 2020 ~ få!íl ~ce~ ltrr©J~©JUJJX 32
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UNE V~LlE ENCOfRE ~[LlUJ§ SPORT~VE
-----·- - ---·---

. - - ·- ··- ---- ··- ·----- -------------------

/ I

/
/ /.,;J!. .:
t1~,..... , ....,,,r·, ...

Réhabilitation des ®;~~ca1cc~~ $to)(Q)rtifs : 65 K€
·-·-- -- ---- ·-----·-·--·-··---·-·---· ··---------. -- ··- ·-----------·-·--·-- -

;¡;,,,:_,. ¿;, t" d- " ~~ d íl fl e I' de .n, oj· Ji'l ,¡ n~·· j;i. . . -. - j . - fil - . ' . Í'! . . . .- ··. . ;- ~ ~ _· • ·-' .... ~ -:~ . l fj"'f;t :·"'·~ ·-. . -~?¡-¡f"~- -- t, ,.i.,<;; ~ ..~¡¡¡r- !o [l°';,J?1nO}Va .a on ~· u pignon _~.or QUJJ tt1-cJi11rus~ CLCOQJJVelrl1 l; u stae e lï1Hetu.0>rr
~c~oUand

o ~~éG1ova·~ílorr11 de plombene des vestiaíres o~lLQ stade de W"tngby
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